
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU LAUTRECOIS - PAYS D’AGOUT 
 

Séance du 19 mars 2014 

 
L’an deux mille quatorze et le dix-neuf mars à vingt heures trente, le conseil communautaire s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond 

GARDELLE. 

 

PRESENTS : MM BESSETTES - BLANC - CURETTI - FABRIES - TACCONE - VIALA B. - 

VIALA D. - MMES COUGNENC - DURIS - FADDI - HEBRARD - RABOU - SEGUR - 

MM BONNET - BOUTIE - BRESSOLLES - COLOMBIER - COMBET - DUVAL - 

GALZIN - JEANZAC - LENCOU - MAUREL - MAZARS - SARRAN - SEGUR - 

VANDENDRIESSCHE - VERNHES. 
 

PROCURATIONS : M. Laurent GROS, absent, a donné procuration à M. Yannick BLANC 

 

N° 2014/47 
 

 

Objet : Approbation du Compte de Gestion et du Compte Administratif 2013 de la 

Communauté de Communes du Lautrécois - Pays d’Agout 

(Budget Principal et Budgets Annexes : Ordures Ménagères, Voirie, SPANC, Zone 

d’activités, Lotissement Cabrilles, Médiathèque, Office de Tourisme, Crèche, MAPAD, 

ALSH, Aquaval, Réseau d’Ecoles) 

 

 

 

Le Président ayant exposé, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Le Compte Administratif reprend l’ensemble des opérations du Budget Primitif et des 

décisions modificatives d’un même exercice. Son résultat reflète la gestion des finances de la 

Communauté de Communes de l’exercice 2013. 

 

Les opérations de l’exercice 2013 font ressortir les résultats suivants : 
 

 



 

BUDGET PRINCIPAL 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

INVESTISSEMENT : 

 

 

Dépenses d’investissement : 

 

1 289 705,87 

 

Recettes d’investissement : 

 

1 504 503,28 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 

 

214 797,41 

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat 

d’investissement N-1) : 

 

269 518,38 

 
 
FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

3 763 293,65 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

3 704 144,05 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

- 59 149,60 

 

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat de 

fonctionnement N-1) : 

 

 

946 522,83 

 

 

 

BUDGET ORDURES MENAGERES 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

INVESTISSEMENT : 

 

 

Dépenses d’investissement : 

 

32 547,02 

 

Recettes d’investissement : 

 

99 278,77 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 

 

66 731,75 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

- 6 074,21 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

1 017 604,80 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

1 171 255,35 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

153 650,55 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

388 012,80 

 

 



BUDGET VOIRIE 
 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 
 

INVESTISSEMENT : 

 

 

Dépenses d’investissement : 

 

914 609,79 

 

Recettes d’investissement : 

 

879 189,57 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 

 

- 35 420,22 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

- 330 778,35 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

755 357,93 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

1 337 835,83 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

582 477,90 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

613 937,10 
 

 

BUDGET MEDIATHEQUE 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 
 

INVESTISSEMENT : 
 

 

Dépenses d’investissement : 

 

5 477,67 

 

Recettes d’investissement : 

 

5 877,69 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 

 

400,02 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte du 

résultat N-1) :   

 

 

- 11 303,12 
 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

8 217,79 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

8 117,00 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

- 100,79 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

14 116,36 



BUDGET ZONE D’ACTIVITES 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

INVESTISSEMENT : 

 

 

 

Dépenses d’investissement : 
0 

 

Recettes d’investissement : 
0 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 
0 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte du 

résultat N-1) : 

- 185 905,34 

 
 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 
0 

 

Recettes de fonctionnement : 
0 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 
0 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

- 9,73 

 

 

BUDGET LOTISSEMENT CABRILLES 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 
172 830,97 

 

Recettes de fonctionnement : 
0 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 
- 172 830,97 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 
- 172 830,97 

 

 

BUDGET SPANC 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

31 172,96 

 

Recettes de fonctionnement : 30 499,00 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

- 673,96 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

- 351,96 



 

 

BUDGET OFFICE DE TOURISME  

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

INVESTISSEMENT : 

 

 

 

Dépenses d’investissement : 
0 

 

Recettes d’investissement : 
914,75 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 
914,75 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte du 

résultat N-1) : 

123,00 

 
 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 
8 726,20 

 

Recettes de fonctionnement : 
10 134,14 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 
1 407,94 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

13 227,56 

 

 

BUDGET CRECHE 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

INVESTISSEMENT : 

 

 

 

Dépenses d’investissement : 
934,57 

 

Recettes d’investissement : 
145,00 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 
- 789,57 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte du 

résultat N-1) : 

- 789,57 

 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

277 887,44 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

214 940,25 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

- 62 947,19 

 

Résultat de fonctionnement de clôture  

(qui tient compte du résultat N-1) : 

 

 

- 103 502,66 



 

 

BUDGET MAPAD 
 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 
 

INVESTISSEMENT : 

 

 

Dépenses d’investissement : 

 

710 977,67 

 

Recettes d’investissement : 

 

793 862,13 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 

 

82 884,46 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

1 697 734,63 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

1 675 025,70 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

- 22 708,93 

 

 

BUDGET ALSH 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 
 

INVESTISSEMENT : 

 

 

 

Dépenses d’investissement : 
0 

 

Recettes d’investissement : 
2 710,15 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 
2 710,15 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte du 

résultat N-1) : 

2 710,15 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

108 367,84 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

108 985,21 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

617,37 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

- 18 761,46 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BUDGET AQUAVAL 
 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 
 

INVESTISSEMENT : 

 

 

Dépenses d’investissement : 

 

15 904,12 

 

Recettes d’investissement : 

 

2 962,38 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 

 

- 12 941,74 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

- 12 941,74 

 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

210 618,26 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

186 325,94 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

- 24 292,32  

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

15 244,01 

 

 

BUDGET RESEAU D’ECOLES 
 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

INVESTISSEMENT : 

 

 

Dépenses d’investissement : 

 

0 

 

Recettes d’investissement : 

 

1 939,79 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 

 

1 939,79 

 

Résultat d’investissement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

- 26 348,47 

 

 

FONCTIONNEMENT : 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

16 411,50 

 

Recettes de fonctionnement : 

 

22 690,60 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 

4 343,31 

 

Résultat de fonctionnement de clôture (qui tient compte 

du résultat N-1) : 

 

 

29 146,02 
 

 

 



 

 

Il est proposé aux membres du Conseil de Communauté d’approuver le Compte de Gestion 

2013 du receveur et le Compte Administratif 2013. 

 

 

Après en avoir délibéré, (le Président n'ayant pas pris part au vote conformément au Code 

Général des Collectivités Territoriales) le Conseil de la Communauté : 

 à l’unanimité pour le Budget Principal et pour les Budgets Annexes Ordures 

Ménagères, Voirie, SPANC (M. Galzin et M. Vernhes ne prenant pas part au vote), 

Zone d’activités, Lotissement Cabrilles, Médiathèque, Office de Tourisme, 

Crèche, MAPAD, ALSH, Réseau d’Ecoles,  

 à la majorité (1 contre : M. Galzin - 5 abstentions : M. Colombier, M. Boutié, M. Lencou, M. 

Mazars, M. Vernhes) pour le Budget Annexe Aquaval, 
 

 

- approuve le Compte de Gestion 2013 du receveur, sous réserve du visa du Directeur 

Départemental des Finances Publiques, 

- adopte le Compte Administratif 2013 de la Communauté de Communes du Lautrécois-

Pays d’Agout (budget principal et budgets annexes : Ordures Ménagères, Voirie, SPANC, 

Zone d’activités, Lotissement Cabrilles, Médiathèque, Office de Tourisme, Crèche, 

MAPAD, ALSH, Aquaval, Réseau d’Ecoles) conformément aux documents joints en 

annexe, 

- déclare toutes les opérations de l’exercice 2013 définitivement closes, 

- reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme. 

 

 

 

          Le Président, 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture le 21 mars 2014.                                                                              Raymond GARDELLE 


